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Motion du 21 février 2012 de MM. Morten Gisselbaek, Christian Zaugg, Tobias 
Schnebli, Olivier Baud, Pierre Vanek, Pierre Rumo, Pierre Gauthier, Mmes Brigitte 
Studer, Maria Pérez, Salika Wenger, Maria Casares, Vera Figuerek, Nicole Valiquer 
Grecuccio, Laurence Fehlmann Rielle, Silvia Machado et M. Grégoire Carasso: «Oui 
à l'extension d'une gare! Non à la destruction d'un quartier!» 

 
(renvoyée à la commission de l'aménagement et de l'environnement par 

le Conseil municipal lors de la séance du 21 février 2012) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– la nécessité d'augmenter le transport ferroviaire dans le cadre du développement de 

l'agglomération et des mesures Rail 2030; 
 
– les discussions entre la Ville de Genève, l'Etat de Genève et les Chemins de fer 

fédéraux; 
 
– la nécessité de maintenir un nombre élevé de logements sociaux en zone urbaine; 
 
– l'importance d'un centre-ville convivial avec le maintien de ses quartiers populaires 

ayant marqué l'histoire et le développement de Genève; 
 
– le besoin d'un projet visionnaire pour un développement qui, à terme, ne se satisfera 

pas de deux voies supplémentaires; 
 
– la possibilité, démontrée dans d'autres villes suisses, d'agrandir une gare sans empiéter 

sur les quartiers voisins, 
 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

– à tout mettre en œuvre pour que l'agrandissement de la gare Cornavin ne détruise pas 
la ville et des lieux d'habitation; 

 
– à prendre les dispositions nécessaires au maintien de la mixité sociale en ville en 

évitant les déplacements des populations de classes modeste et moyenne vers la 
périphérie;  

 
– à exiger des Chemins de fer fédéraux de proposer de nouveaux projets d'extension qui 

respectent les quartiers de la gare et d'étudier de manière approfondie un 
agrandissement souterrain, ainsi qu'une extension sur les terrains situés au nord de la 
gare; 

 
– à prendre contact avec le Conseil d'Etat pour qu'il étudie le projet d'implantation d'une 

gare centrale à Genève, sur un autre site que celui de Cornavin; 
 
– à engager les moyens nécessaires pour inviter les autorités fédérales à développer un 

réseau ferroviaire véritablement d'avenir en respectant le tissu urbain genevois, y 
compris dans le développement de ses gares. 

 


